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LE PROGRES OUVRIER.

Avis est.donné au public que, ci vertu de la loi des com-
pagnies de Québec, il-.a élé accordé par le lieutenant- ouver-
leur de la province de Québec, des lettres patentes en date
du 23 mai 1914, constituant en corporation MM. Joseph An-
tonio Beaudry, journaliste; Fé!ix Barrière, agent d'annonces;
Ed. T. Sayers, agent.de publicité; Uldège Beaudry, sollici-
teur; Joseph Alfred Labonté, marchand, tous de Montréal,
dans les buts suivants:

Acheter, posséder, détenir, exploiter, développer, vendie,
transporter et louer des terres, des terrains, des carrières,
des pouvoirs d''eau, de l'énergie électrique, dans le district
de Montréal, des aqueducs, tils de transmission, transbor-
deurs aériens, construction de digues ou d'usines, machine-
ries, matériel roulant, patentes, marque de commerce, publi-
cations, journaux, revues, droits d'auteur de toutes sortes, le
tout sur les propriétés de la compagnie ou toute autre pro-
priété là où elle aura obtenu la permission de ce faire des
propriétaires, de faire le commerce de tous matériaux, mar-
chandises de toutes sortes, propriétés mobilières et immobi-
lières, de les hypothéquer, les échanger, construire et amélio-
rer, et de faire ci particulier toutes les affaires se rapportant
à cet objet;

Faire les affaires qui peuvent paraitre à la compagnie ca-
pables d'être convenablement conduites en rapport avec tou-
tes affaires ci-dessus spécifiées, et propres, directement ou
indirectement, à augmenter la valeur des biens ou droits de
la compagnie ou les rendre profitables;

Acquérir ou assumer les affaires, biens et obligations, en
tout ou en partie, de toute personne ou compagnie, faisant
toutes affaires que la compagnie est autorisée à faire, ou pos-
sédant des biens propres aux fins de cette compagnie, et les
payer en actions du capital-actions de ladite compagnie;

Prendre ou acquérir autrement et détenir des actions
dans toute autre compqgnie ayant des objets en tout ou en
partie sembl'ables à ceux de cette compagnie, ou faisant tou-
tes affaires capables d'être conduites directement ou indirec-
tement pour le bénéfice de cette compagnie;

Vendre, louer les biens, droits, franchises et entreprises
<le la compagnie ou toute partie d'iceux, ou en disposer au-
trement, pour telle considération que la compagnie peut
juger à propos, et en particulier pour actions, débentures,
obligations ou autres garanties de toute autre compagnie
ayant des objets en tout ou en partie semblables à ceux de
cette compagnie;

Se consolider ou s'amalgamer avec
gnie ayant des objets semblables en tout

toute autre compa-
ou -en partie à ceux

de cette compagnie et entrer en aucun arrangement pour le
partage des profits, union d'intérêts, coopération, risque con-
joint, concession réciproque ou autrement avec toute per-
sonne, société Qu compagnie faisant ou engagée à faire- ou
sur le point de faire ou d'être engagée dans toutes affaires ou
transactions capables d'être conduites directement ou indi-
rectement pour le bénéfice de cette compagnie, et prendre ou
acquérir autrement des actions ou garanties de toute telle
compagnie, et les engager, vendre, détenir, émettre ou émet-
tre de gouveau ayec eu sans garantie du principal et inté-
rêts, ou en faire le commerce autrement;

Acheter, louer ou acquérir autrement, détenir ou possé-
dter tous ou aucun des biens, franchises, clientèle, droits et
privilèges détenus ou possédés par toute personne ou société
ou par toute compagnie ou compagnies faisant ou formées
pour faire toutes affaires semblables à celles que cette com-
pagnie est autorisée à faire et les payer en tout ou partie en
argent, ou en tout ou partie en actions acquittées de la com-
pagnie, ou autrement, et assumer les obligations de toutes
telles personne, société ou compagnie;

Tirer, faire, accepter, endosser, escompter et exécuter
<les billets promissoires, lettres de change, mandats et tous
autres instruments négotiab'es et transférables;

Faire des avances en argent aux clients etautres ayant
des relations d'affaires avec la compagnie et gara ir l'exécu-
tion des contrats par toutes telles personnes;

Rémunérer par paiement en argent, stock, oblig ions ou
en aucune autre manière toutes personne ou personnes ou
corporation ou corporations pour services rendus ou devant
être rendus en plaçant ou aidant à placer ou garantissant le
paiement d'aucune des actions du capital-actions de la com-
pagnie, nu de toutes débentures ou autre garanties de la com-
pagnie ou dans au sujet de la formation ou avanéement de la
compagnie ou de la conduite de ses affaires;

Faire toutes ou aucune des susdites choses comme pa-
trons, agents ou procureurs;

Faire toutes telles choses en rapport ou utiles à l'acqui-
sition des susdits objets, sous le nom de "Le Progrès Ou-
vrier, Limitée", avec .un capital social de vingt mille piastres
($2o,ooo.oo), divisé en quatre mille (4,000) actions de cinq
($5.oo) chacune.

La principale place d'affaires de la compagnie sera à
Montréal.

Daté au bureatr du secrétaire de la province, ce vingt-
sixième jour de février 1915.

C. J. SIMARD,
Sous-secrétaire de la province.

La Construction
Ci-dessous détail des permis de cons-

truction accordés par la ville pendant la
semaine prenant fin le 13 février i9îi:

Nouveaux Permis
Rue Forsyth, quartier Hochelaga; i

maison, 2 logements, i étage, 3e classe;
coût proh. $i,8oo. Propriétaire, L. Pelle-
tier, 96 Forsyth.

Rue Bréboeuf, quartier Duvernay; i
hangar, 3 étages, 2e classe; coût prob.
$20w. Propriétaire, Wilfrid Hamel, 668
Mont-Royal Est.:

Rue Drake, quartier St-Paul; i maga-
sin, i maison, i logement, 3 étages. le
classe; coût prob. $3,000. Propriétaire,
Wi'frid Cormier. so Church.

Rue Alfred, quartier St-Denis; i mai-
son. r logement, i étage. .ie classe: coût
prob. $r o. Propriétaire, A. Desro-
chers, 16 Bréboeuf.

Rue Bickerdike, quartier Bordeaux; i

maison, 3 logements, 3 étages, 3e classe;
coût proi>. $4,200. Propriétaire, J. D.
Fothergill, 207i Christophe Colomb.

Rue Rose de Lima, quartier St-Henri;
i maison, 6 logements, 3 étages, 3e clas-
se; coût prob. $3,ooo. Propriétaire, Raoul
Leroux, 114 Rose de Lima.

Rue Chabot, quartier St-Denis; i han-
gar, 1 étage, 3e classe; coût prob. $400.
Propriétaire, J. B. Guilbault, 2147 Cha-
bot.

Avenue Madison, quartier Notre-Da-
me de Grâces; 2 maisons, 2 logements,
- étages. 3e classe; coût prob. $9,oo.
Propriétaire, Geo. Zwinge, 406 Madison.

Rue St-Urbain, quartier St-Jean-Bap-
tiste; I maison, i logement, 2 étages, 2e
c'asse; coût prob. $125. Propriétaire,
Alf. Cadieux, 1433 St-Urbain.

Rue Champlain, quartier Papineau: i
hangar, 1 étage. 3e classe; co.t prob. $:;o.
Propriétaire, Albert Piché, 882 Ontario
Est. , .

Rue Chambly, quartier Hochelaga; I

hangar, 1 étage, 3e classe; coût prob.
$300. Propriétaire, C. Ouellette, 54o Dé-
sery.

Rue Chambly, quartier Hochelaga; i
hangar, 1 étage, 3e classe; coût prob.
$i5o. Propriétaire, C. Oueilette, 54o Dé-
sery.

12e Avenue, quartier Rosemont; i
hangar. i étage, 3e classe; coût prob.
$400. Propriétaire, Henri Santerre, 392
6e Avenue.

Rue Mentana, quartier St-Denis; 2
hangars, 2 étages, 3e classe; coût prob.
$îoe. Propriétaire, R. Charbonneau, 8o2
Mentana.

Avenue Grand, quartier St-Denis; i
hangar, 1 étage, 2e classe; coût prob.
$40o. Propriétaire, Succ. Ducharme, 3048
St-Laurent.

Rue St-Urbain, quartier Laurier; i
maison d'éducation, 4 étages, le classe;
coût prob. $s65.ooo. P'ropriétaire, Pro-
testant Board of School Commissioners,
Ville.
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